
616

WINDSOR

1 O
 :

s

111

111

re
 ■ ■L

EST LE MEILLEUR 
POUR LE BEURRE

364 rue Université,
72 %4 rue St-Pierre, j

En tout pays. Demande* le GUIDE DE 
L’INVENTEUR qui sera envoyé gratuit.

MARION & MARION

Du 9 juin au 27 septembre le Chemin 
de Fer National fera circuler un train 
direct entre Montréal et La Malbaie. Ce

ESSAYEZ-LE

Chemin de Fer 
National du Canada

arrivera à Québec à 10.00 p.m. au lieu 
de 9.45 pm.) Le voyage entre Montréal 
et La Mabaie et vice versa sera direct et
s’effectuera sans aucun changement à 
Québec Ces trains seront munis d’un 
matériel roulant des plus modernes: wagon 
buffet-salon et wagon salon-panorama, 
wagons de première et de seconde.* La 
course entre Québec et Montréal s’effec­
tuera via le Pont de Québec. Pour tous 
autres renseignements, réserve de fauteuils 
etc., prière de s’adresser au Bureau de la 
Ville, 10 rue Ste-Anne, tél. 529, à la Gare 
du Palais, tél. 2125, à la Gare du Carré 
Parent, tel. 3427 ou à n’importe lequel des 
Agente du Chemin de Fer National du 
Canada.

Vieux mais en bonne santé. Mr. F. 
R. Hodges de Hernshaw, W. Va. écrit: 
"J’ai soixante-seize ans et me cporte 
très bien. Je peux travailler toute la 
journée. Avant que je connaisse le 
Novoro du Dr. Pierre, je devais m’aider 
d’une canne pour pouvoir marcher.” 
Il n’y a pas de meilleur tonique que cette 
simple préparation végétale pour les 
personnes d’un âge avancé. Elle est 
vendue, directement, pas dans les phar. 
macies. Ecrire au Dr. Peter Farhney 
& Sons Co., Chicago, Ill.

Livré exempt de douane au Canada.

LA LOI POUR TOUS
Consultations légales, par Letarte & Rioux, avocats du Barreau de Québec.

LE 
SEL A BEURRE 
EXTRA SPECIAL

train partira de Montréal (Gare Bona- 
venture) à 9.25 a.m, tous les jours dim. 
exc. arrivera à Québec à 2.45 p.m., en 
repartira à 3.30 p.m. et arrivera à La 
'Malbaie à 7.30 p.m. Au retour le train 
quittera La Malbaie à 830 a.m. tous les 
jours dim. exc. arrivera à Québec à 12,30 
p.m. repartira à 1.20 p.m. et rentrera à 
Montréal à 6.05 p.m. Outre ce service 
un trainquittera Québec (Gare du Carré 
Parent) à 8.00 a.m. (au lieu de 8.15 a.m.) 
le samedi seulement et arrivera à La Mal­
baie à midi. Il repartira de La Malbaie

nous conseillons à notre correspondant 
d’offrir à son créancier le montant du pre­
mier compte savoir: la somme de $10.00 
en règlement complet et final, et nous 
croyons que ce règlement est fort géné­
reux, étant données les circonstances spé­
ciales dans lesquelles les choses se sont 
passées.

(Suite à la page 617)

Service entre Montréal, Québec et 
La Malbaie

LA LOI POL
Suite dé la pi

DOMMAGES PAR Ll 
(Réponse à J. E. R.)—< 
possède à titre d’occupa: 
nisation; il n’est pas p 
lot, mais il n’en n’a pas

Or, ce propriétaire la 
animaux sur le chemin I 
que ces derniers entren 
et causent des dommage 
que ce propriétaire n’a [ 
empêche les animaux de 
rain, mais d’un autre cô 
sont dans le même cas

Qui est responsable d 
y a responsabilité ?

R. L’article 1055 du ( 
“Le propriétaire d’un a 
“ sable du dommage qu< 
" soit qu’il fut sous sa g 
" de ses domestiques, sc 
“ ou échappé.

“Celui qui se sert de 
" également responsabl 
“ en fait usage.

“Le propriétaire d’u 
" responsable du domm: 
“‘ruine, lorsqu’elle est an 
" défaut d’entretien ou 
" truction.

Mais il s’agit d’une loi 
contre des exceptions.

Le présent cas offre c 
le fait qu’il n’existe pas 
les héritages, et nous cro; 
cas il est assez difficile po 
des animaux de contre 
venues de ceux-ci et 
d’entrer chez les voisin

Conséquemment nous 
responsabilité du prop 
maux est très douteuse 
né puisse prouver que ce 
de telle sorte pour cause 
des dommages à ses vo

SEANCE DU CONSE 
même).—Q. Un conseil 
est empêché d’assister 
conseil peut-il se faire i 
ancien conseiller?

R. Il est clair pour nov 
municipal ne peut se fail 
la charge qu’il occupe pi 
s’il ne peut remplir ses < 
faire accepter sa démise 
et ce dernier nommera u

Conséquemment, nou 
conduite d’un conseiller 
cer par quelque autre es 
gale et que les résolutif 
passés dans de telle circi 
certainement annulable

VACCINATION DAN 
—(Réponse à E. D.)— 
tion scolaire a-t-elle le c 
tons les élèves qui fréque 
soient soumis à la vace

R. Nous croyons qu 
scolaire a le droit d’exif 
de tous les élèves qui frée 
sous leur contrôle ; et 
que nous venons de di 
phe 7 de l’article 2709 de 
tion- publique. Le dit : 
effet qu’il est du devoir 
et des syndics d’écoles de 
à exécution des règlen 
l’hygiène dans les écoles, 
elements ne soient pas 
du conseil d’hygiène di 
Québec. Conséquemme 
qu’un tel règlement serait 
de la légalité.

RESPONSABILITE 
DENCE.—(Réponse à A, 
tivateur a-t-il le droit d 
de Paris sur ses patates 1 
se trouvent au bord du < 
protégées d’aucune faç 
ture?
• Les animaux qui pe 
manger de ces plantes •

R. Un homme qui, pa 
ou sa négligence, caus 
à autrui est responsab 
ces dommages. C’est 
déclare l’article 1053 d 
article dit ceci: “Toute 
“ de discerner, le bien di 

sable du dommage ce 
“ à autrui, soit par son 
“ prudence, négligence 1

Dans le présent cas il 
propriétaire se rend c 
dence grossière en impn 
empoisonné des plantes

ciers détiennent des jugements contre 
lui?

R. Il est dangereux d’acheter une pro­
priété d’un homme qui a des dettes en 
souffrance, parce que le créancier qui dé­
tient le jugement peut exécuter un juge­
ment contre tous les biens meubles et 
immeubles de son débiteur.

Avis important—Nos correspondants que cette page intéresse sont instamment Au surplus la loi donne aux créanciers le 
priés de tenir compte des règles suivantes établies par le Journal, lo Seuls les abon- droit de demander aux Tribunaux l’annu- 
nés peuvent bénéficier de ce service de consultations; c’est pourquoi toute demande lation d’une vente de propriété qui dimi- 
de renseignements doit être signée, afin que nous puissions constater si le corres- nue la solvabilité de son débiteur au point 
pendant est abonné; 2o Les questions doivent être adressées directement au Bulle- de rendre ce dernier incapable de payer sa 
tin; 3o Nos avocate consultante ne sont tenus de répondre qu’aux questions ordi- dette. Le créancier peut aussi demander 
naires, usuelles, concernant les lois qui gouvernent les choses dé la vie rurale. Les l’annulation de ia vente dans l’année de la 
cas extraordinaires, ou qui nécessiteraient une longue étude, sont choses à traiter connaissance qu’il a eu de cette vente, 
entre le correspondant et les avocate; 4 Si le correspondant désire une réponse immé- Cette transaction faite par un débiteur 
diate, par lettre, nos avocate consultante peuvent exiger des honoraires. insolvable d’une de ces propriétés est

_~—~------ réputée frauduleuse et l’action qui en
A PROPOS D’UNE DONATION.— cette démarche ne leur ferait encourir dépend, est appelée dans.le langage juri- 

(Réponse à A.L.)—Q. Un jeune homme— aucun frais et pourrait peut-être aboutir • P I 
avait reçu de sa mère, par donation, un à leur donner satisfaction.
lot de terre qu’elle avail hypothéqué avec __________ A PROPOS DE TEMOINS.—(Réponse
un autre lot qui lui appartenait aussi. ABOLITION DE CHEMIN.—(Réponse à J. E. R.)—Q. Un témoin qui déclare 
Ce jeune homme ignorait la donation » t t y_ 0 T..9 and aatax nro- dans un certain procès avoir vu une per- 
jusqu’au jour où les créanciers hypothé- Arlarairas voulant faire de îa^olonisation sonne jeter du vert de Paris sur le bord 
cabres vinrent lui demander le rembourse- P t demandé un chemin oublie pour trans- du chemin public, et cela à un arpent de 
ment de l’hypothèque. Notre corres- aemangecieminIPAVEs PAAUsans distance, peut-il voir son témoignage pris 
pondant est menacé de procédures s’il ne POCereneriRreur"à iêE accordé dans le en considération devant une Cour de 
paie P»8- fronteau, et maintenant il est verbalisé ustce •

Il est à remarquer que la mère ava et entretenu par les gens qui possèdent ces R 1, crovance nue l’on peut arrêter à 
donné, ce lot moyennant le paiement orrads hoi + -aidant dans une autre . .croyance que i on peut arrêter a
annuel d’une certaine somme, et cela par kerrasabois et 9 resident dans une autre un témoignage est basée sur le bon sens
acte enrégistré mentionnant entre autre, Prmm. chemin . beaucoun de et la logique, ainsi que sur les circonstances 
one le lot était donné quitte de toute . tomme ce chemin exige Beaucoup de qui .entourent la cause et qui viennentque le lot était uonne quiue UC -- travail de la part des intéressés, un des narfois corroborer le témoin
charge et hypothèque. _ s derniers demande ou’il soit aboli Partois corroborer le témoin.les créanciers ont-ils le droit de faire ces derniers demande qu il soit anon. Quant au présent cas, il est un peu 
vendre le lot de notre correspondant pour chemVn^taùpïès de moxenideermer.e extraordinaire qu’un témoin, à 180 pieds 
se faire payer; ou s’ils doivent s’adresser nirpoursbeeni“cette tition " dadistanceait puc Ta rouLVvert ^
à la mère qui est encore proprietaire de " Individ, jetait sur la route au vert ae
l’autre lot supportant la même hypothè- R. Un chemin verbalisé peut être aboli Paris plutôt que quelque autre substance; 
que? ■ - par la municipalité ou il se trouve et cela cependant, il, est encore difficile de se

R. Il est à remarquer qu’une donation en vertu de l’article 467 du Code municipal, prononcer sur ce point et de dire que ce pour êtrevalide doit etre acceptée en ter- Pour ce faire, le conseil municipal doit témoignage est faux et de mauvaise foi. 
mes précis par celui qui y est mentionné, décréter l’abolition de ce chemin par règle- a

Dans le présent cas, n’yant pas lu l’acte ment et nous croyons qu’il a discrétion RESPONSABILITE.—(Réponse à H.
de donation, nous ignorons s’il est décia- sur ce point. ,. R.)—Q. Le propriétaire d’un cheval met
ré que notre correspondant a accepté la Les intéressés, dans le présent cas, s’ils celui-ci en pension dans une écurie de 
donation. Dans l’affirmative et tenant sont pour la majorité consentant, peuvent louage; or, un incendie se déclare à cet 
compte du fait que notre correspondant signer une requête et l’adresser au conseil endroit et la cheval est brûlé à mort, 
a payé les obligations au donateur men- municipal qui décidera de la conduite à Le propriétaire du cheval a-t-il un 
tionné sur l’acte de donation, nous croyons tenir. recours contre le propriétaire de l’écurie
qu’il ne pourrait aujourd’hui apposer aux ---------------- en question? « . .
créanciers hypothécaires une défense à ENGAGEMENT DES INSTITU- R. Nous croyons que le propriétaire
l’effet qu’il n’aurait pas accepté la dona- TEURS.—(Réponse à V. G.)—Q. Un de l’écurie en question est responsable
tion et qu’il ne l’aurait pas connue. commissaire d’école a engagé une insti- des chevaux qui y sont contenus à moins voie a an xepartna ue Le „lluu<uH

D’ùn autre côté, il ne faut pas oublier tutrice pour l’école de son arrondisse- qu’il n’y ait une convention au contraire, à 5.45 p.m. le dimanche seulement et
que ‘hypothèque, étant indivisible, porte ment sans être autorisé par acuune réso- Cependant, nous tenons à dire que si ‘ ‘ P " ------
toute entière sur chacun des lots qui lui est lution. l’incendie a été causé dans un cas de force
soumise. En d’autres termes, le lot de Est-il responsable vis-à-vis de cette majeure, par exemple par la foudre, il 
notre correspondant peut être saisi et institutrice personnellement ou si c’est n’y a pas de responsabilité. Il en est de
vendu seul pour l’hypothèque, de même la commission scolaire qui l’est? même lorsqu’un propriétaire peut établir
que le lot appartenant à sa mère pourrait . . . qu’il était impossible que l’incendie soit
l’être aussi. R. Les pouvoirs des commissaires et l’effet de sa négligence ou de sa faute.

Donc, nous croyons, nous basant sur les des syndics d’école comprennent celui Nous tenons à ajouter qu’il y a deux 
renseignements qui nous sont donnés d’engager les institutrices pour enseigner théories différentes au sujet de la respon- 
dans la question, pouvoir conclure que dans les écoles sous leur contrôle. L’arti- sabilité dans un pareil cas, c’est-à-dire que 
notre correspondant sera obligé de payer cle 2713 exige que l’engagement soit fait les juges se sont partagés sur cette ques- 
l’hypothèque s’il veut garder la prospérité par écrit et en vertu d’une résolution tion. Ainsi notre correspondant devra 
du lot qui lui a été donné. établie par la commission scolaire. agir avec grande prudence et essayer avant

D’autre part; nous sommes d’opinion Donc, l’engagement fait sans qu’aucune tout d’arranger les choses à l’amiable, 
qu’il pourrait se faire rembourser par la résolution ait été adoptée au préalable __________
mère du montant de l’hypothèque, vu que par la commission, scolaire ne nous parait 
l’acte de donation porte que le lot est pas légal, et nous croyons en conséquence A PROPOS DE COMPTES.—(Ré­
donné quitte de toute charge et hypo- qu’il existe une certaine responsabilité ponse au même.)—Q. Le créancier d’une 
thèque. vis-à-vis du commissaire qui a outrepassé Corporation municipale est-il obligé d’em-

:-------------- les pouvoirs que lui confèrent la loi. Nous ployer une formule particulière pour
ARRONDISSEMENT SCOLAIRE — ne voyons pas comment la corporation présenter son compté au paiement ?

(Réponse à A. L.)-Q. Dans un arrondis- scolaire pourrait être tenue responsable R. Il n’est pas nécessaire d’aucune for- 
Bernent scolaire il y a plus de cent enfants, alors qu elle n a même pas passé de réso- mule spéciale pour demander paiement 
La majorité des contribuables voudrait lution autorisant 1 engagement de telle que ce soit à une corporation municipale 
que cet arrondissement soit divisé, c’est- ou de telle institutrice, bien nue la cou- ou à toute autre personne; il suffit de se 
à-dire qu’il y ait deux écoles; les commis- tume ait été dans la municipalité d enga- conformer à la loi en présentant un compte 
saires sont opposés à cette division. ger les instituteurs sans avoir passé une détaillé comportant les dates le mois et

Les contribuables peuvent-ils obliger résolution. . , f , . 1 année, ainsi que les différents item du
les commissaires, en s’adressant au En effet, la coutume ne peut faire la loi compte.
Surintendant de l’instruction publique, quen absence d une 101 précise prévoy- ---------------
à ouvrir deux écoles? anhs’ee prUsent cas“%af"lcle“rfiz“de” loi SERVICES PROFESSIONNELS.Ré-

R. L’article 2608 du Code scolaire deinstruction publique exige une réso- pelé pour donner ses services profession- 
établit qu’un arrondissement doit con- lution adoptée par lacommission scolaire nels a un malade, mais il est parti presqu". 
tenir au moins 20 enfants âgés de5 à 16 en conséquence cette loi doit être observée aussitot sans donner aucun remède de 
ans; mais nous ne croyons pas qu’un ? *__________ sorte que les parents du malade ont dû
maximum d’enfants soit fixé par la ioi. . faire des démarches pour trouver un autre

Quant aux arrondissements scolaires, A PROPOS DE LICENCE. (Réponse médecin étant donné que le cas P exigeait, 
nous croyons que le fait de divisier un à J. E. R.) C. Un marchand à qui un Plus tard, le premier médecin a recla- 
arrondissement, c’est-à-dire de multiplier conseil municipal a refusé une licence pour mer $10.00 d’honoraires pour son voyage; 
les écoles dans un arrondissement, est à la tenir des billards, a-t-il le droit de laisser et comme le paiement tardait, il réclame 
discrétion des commissaires d’écoles, du jouer gratuitement dans son magasin? aujourd’hui $20,00 pour services profes- 
moment que la loi de l’instruction publi- • - — ., — , •sionnels avec en plus les intérêts et les
que est observée par les commissaires. R Nous, ne voyons pas pourquoi ce frais du voyage.

Quant au nombre d’enfants qui doit marchand n’aurait pas le droit de laisser Ce Monsieur a-t-il le droit de réclamer 
fréquenter chaque école et quant au maxi- gratuitement le „ gens amuser chez-lui une pareille somme pour des services mum d’élèves que chaque instituteur et surtout lorsque cet amusement ne trouble qu’il‘n‘a pas rendus?
institutrices doit avoir, l’article 30 des pas ia vie privée et n’attaque en rien la v. Nous ne croyons pas que notre cor- 
règlements du comité catholique oblige morale; NouscE y liberté ce.serait respondant fait à payer un compte comme 
les commissaires, à engager un sous-maître attaqué gravement la liberté individuelle celui que son médecin lui réclame aujour- 
ou sous-maîtresse pour chacune de leurs que de vouloir intervenir dans un pareil d’hui, parce qu’il était tenu au point de vue 
écoles élémentaires, lorsque la présente 8 ’ professionnel et au point de vue logique de
moyenne excède cinquante élèves. 7 donner ses soins au malade; et par ailleurs,

Cependant, les intéressés, dans le pré- VENTE PAR UN INSOLVABLE.— il ne pouvait charger que les honoraires 
sent cas, pourront peut-être intenter une Q. Une personne peut-elle acheter une généralement exigés par ses confrères en 
démarche ,au moyen d’une requête, auprès propriété d’un individu qui est insolvable pareil cas.
du surintendant de l’instruction publique, c’est-à-dire d’un individu dont les créan- Cependant, pour éviter des difficultés,

4 a* |8 s. 
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